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Rappel du dispositf de conservaton des aides au logement

Le décret de février 2015 de la Loi Alur du 24 mars 2014 a renforcé la place et les responsabilités des Caf 
en matère de lute contre la non décence des logements et de l’habitat indigne.

La Caf dispose d’un levier pour peser sur la résorpton de la non décence : la conservaton de l’allocaton 
logement, pendant une période maximum de 18 mois, pour les locataires du parc privé, lorsque le 
logement occupé est constaté non décent. 

Ce dispositf a pour objectf de :
 contribuer à prévenir la dégradaton d’un logement pour éviter une situaton d’insalubrité, interdisant 
temporairement ou défnitvement le mainten dans le logement ou sa mise en locaton
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 inciter les bailleurs louant des logements non décents à efectuer des travaux 
de mise en conformité : l’aide au logement étant conservée, le locataire 
s’acquite uniquement du loyer résiduel

 accompagner et améliorer le cadre de vie des familles confrontées à une 
problématque de non décence, en proposant une ofre de travail social dès 
connaissance par la Caf de désordres dans le logement
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Loyer résiduel = (loyer + charges) - allocaton logement

Rappel du dispositf de conservaton des aides au logement



▶ La conservaton de l’aide au logement supprime la part de loyer correspondant 
au montant de l’aide au logement et incite le bailleur à se mobiliser dans la 
réalisaton rapide des travaux puisque le rappel lui sera dû dès la réalisaton du 
constat de mise en conformité
▶ Ce dispositf s’enclenche uniquement à partr d’un rapport réalisé par un service 
habilité constatant le non respect des critères de décence, pour éviter tout recours 
contenteux
▶ La Caf propose de s’appuyer sur l’expertse des services communaux d’hygiène et 
de santé (Schs) pour la réalisaton des constats
▶ Pour les villes non couvertes, c’est la Délégaton Départementale Ars qui assure 
ce rôle
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La conservaton des aides au logement en pratque



▶ Lorsqu’un allocataire se manifeste auprès de la Caf pour des désordres dans son 
logement, un questonnaire de pré-diagnostc «non décence» lui est 
préalablement proposé. Si la non décence est supposée, la Caf saisit le Schs et 
informe le locataire et le bailleur de la démarche, par courrier
▶ L’Adil propose également de compléter le questonnaire de pré-diagnostc «non 
décence» avec les ménages et de le transmetre à la Caf avec l’accord des 
personnes, dès lors que la non décence est supposée, et accompagne le ménage 
dans la saisine du Schs
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La conservaton des aides au logement en pratque



Questonnaire de pré-diagnostc «non décence»
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Protocole technique de lute contre la non décence

▶ Afn de renforcer la préventon de la dégradaton de l’habitat, la Caf propose un 
partenariat avec les communes du département pour permetre aux Schs de lui signaler 
les désordres qui peuvent-être constatés dans le cadre de leurs enquêtes
▶ Un protocole technique de lute contre la non décence, réalisé en collaboraton avec 
l’Adil et l’Ars, dans le cadre du Pdlhi, est proposé à la signature des communes pour :
 formaliser les échanges entre la Caf et les Schs qui adressent leurs rapports 

d’enquête via une boite mail dédiée aux partenaires
 proposer une fche diagnostc « Décence-RSD », réalisée en collaboraton avec l’Adil 

et l’Ars, à partr des critères communs du Règlement sanitaire départemental et de 
ceux de la non décence défnis dans le décret 2002-120 du 30.01.2002

 faire le point sur les dossiers impactés par la non décence dans une ville et 
communiquer chaque année des éléments statstques pour évaluer l’impact de 
l’acton
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Protocole technique de lute contre la non décence : extrait
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Protocole : extrait fche diagnostc



Les villes signataires du protocole

▶ Deux communes ont signé le protocole de lute contre le logement non décent
 Gennevilliers et Colombes

▶ Le protocole est actuellement est en cours de signature auprès des communes 
de Villeneuve-la-Garenne, Nanterre, Antony et Suresnes

▶ L’Agence régionale de santé, également signataire du protocole, intervient 
dans les villes non couvertes par un service communal d’hygiène et de santé et 
sans une autre organisaton reprenant en charge l’hygiène et la salubrité de 
l’habitat dans un groupement de communes tel qu’un établissement public de 
coopératon intercommunale 
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Quelques éléments quanttatfs issus de la base allocataire à 05/19
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L’acton partenariale et les modes de communicaton

▶ L’acton partenariale de la Caf est renforcée  avec les acteurs mobilisés dans la lute contre l’habitat indigne
  Drihl - Pdlhi, Directon Départementale de l’Ars, Adil, les services d’hygiène des communes

▶ Elle doit se poursuivre avec d’autres acteurs comme le Conseil Départemental 92, l’Anah et bientôt Soliha 

▶ Des actons de communicaton sont développées à l’atenton des locataires, des bailleurs et des partenaires : 
  un guide et un fyer « non décence » réalisés en partenariat avec l’Adil, en cours de mise à jour, sont remis 

aux allocataires
 un courrier informatf « lute contre l’habitat indigne » à l’atenton des Maires est en cours d’envoi

▶ Une base de données partagée permetra prochainement le recensement des logements concernés par la 
non décence : le logiciel ORTHI – outl de repérage et de traitement de l’habitat indigne 
(en cours d’interfaçage avec la Cnaf)

▶ Lorsque la Caf s’engage dans une démarche contractuelle avec une commune, sur l’ensemble de ses ofres, 
par la signature d’une conventon territoriale globale, un plan d’acton partagé est élaboré en commun pour 
luter contre la non décence (Suresnes, Baagneux, Gennevilliers)

CAF92 - DPFAS - PPAD 13



Documentaton disponible
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Documentaton disponible



Lute contre l’habitat indigne : arrêtés d’insalubrité, de péril …
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▶ Lorsque des arrêtés sont pris, la Caf doit être informée pour cesser de payer l’aide au logement, le mois 
suivant la date de l’arrêté, car les loyers cessent d'être dus

▶ Les arrêtés de mainlevée permetent de reprendre le paiement de l’aide au logement dès le 1er mois de 
reprise de paiement du loyer par le locataire

▶ Les arrêtés et les mainlevée d’insalubrité sont adressés par l’a Directon Départementale de l’Ars à la Caf

▶ Rappel : les arrêtés et les mainlevée de péril doivent être adressés par les communes à la Caf

Si un rapport d’enquête remis par un service d’hygiène évoque la prise d’un arrêté probable, la Caf alerte la DD Ars du 
dispositf de conservaton afn que cet arrêté soit pris dans les meilleurs délais pour éviter de conserver des aides au 
logement qui devraient être suspendues

Statstque 04/2019



Expérience avec le Schs de Gennevilliers : 
conservaton des aides au logement avec mise en conformité

Récepton en 12.2018 d’un rapport du service d’hygiène signé en 11.2018, transmis par le Schs de la 
commune de Gennevilliers, constatant le non respect des artcles 32 et 33 du RSD, correspondant aux 
artcles 2-1, 2-2, 2-3 du décret de décence :
 conservaton de l’aide au logement (422 euros) le mois suivant le signalement soit 01.2019 
 courrier Caf à l’atenton du bailleur et de l’allocataire pour les informer de la conservaton de l’aide au 

logement, apporter des conseils ainsi que les voies de recours
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Informaton par le bailleur de la réalisaton des travaux, confrmée par le Schs en 05.2019 :
  rappel au bailleur de la période de l’aide au logement conservée de 01 à 05.2019 soit 2 110 euros
  courrier Caf à l’atenton du bailleur et de l’allocataire pour les informer de la mainlevée de la 

conservaton de l’aide au logement et du montant du rappel versé au bailleur
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Expérience avec le Schs de Gennevilliers : 
conservaton des aides au logement avec mise en conformité
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